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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – mèl : dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex  

Direction interrégionale de la mer

Manche Est – Mer du Nord

       

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritimes                                                Le Havre, le 17 novembre 2025

Arrêté n° 195 / 2025

portant pilotage des bateaux, convois et autres engins flottants fluviaux 

qui effectuent une navigation dans les limites 

de la station de pilotage de la Seine

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Chevalier  de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le Code des transports et notamment ses articles D 5341-75 et suivants ;

Vu le décret n° 59-951 du 31 juillet 1959 modifié portant fixation des limites de l’inscription maritime
dans les estuaires, fleuves, rivières et canaux fréquentés par des bâtiments de mer ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

Vu le  décret  2022-156  du 09  février  2022  relatif  aux  qualifications  professionnelles  en  navigation
intérieure ;

Vu l’arrêté du 18 avril 1986 modifié fixant les compétences et la composition de la commission locale
et les modalités de délivrance des licences de capitaine pilote ;

Vu l’arrêté du 18 mai 2005 modifié relatif aux certificats restreints de radiotéléphoniste du service
moblile maritime et du service mobile fluvial et aux droits d’examen concernant ces certificats ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 2018 modifié relatif aux conditions d’aptitude médicale aux fonctions de
pilote, de capitaine pilote et de pilote hauturier et de patron pilote ;
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Vu  l’arrêté  du  02  octobre  2018  relatif  au  classement  des  zones  de  navigation  des  bateaux  de

commerce,  des bateaux de plaisance et engins flottants et aux compléments ou allégements des

prescriptions techniques applicables sur certaines de ces zones de navigation ;

Vu l’arrêté du 27 avril  2022 modifié  relatif  aux  qualifications  des  équipages et  à la  conduite  des

bateaux de commerce en navigation intérieure ;

Vu  l’arrêté  du  24  octobre  2024  relatif  aux  équivalences  entre  les  licences  patron  pilote  et  les

autorisations spécifiques pour la navigation sur les voies d’eau intérieures à caractères maritimes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 août 2025 renouvelant Monsieur Hervé Thomas, administrateur général

de 2ème classe des affaires maritimes, dans les fonctions de directeur interrégional de la mer Manche

Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 140-2005 du 13 mai 2005 modifié portant règlement local de la station

de pilotage de la Seine ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 147-2013 du 21 octobre 2013 portant pilotage des bateaux, convois et

autres engins flottants fluviaux qui effectuent une navigation dans les limites de la station de pilotage

de la Seine ;

Vu l’arrêté préfectoral n°SGAR/23-032 du 30 janvier 2023 du préfet de la région Normandie donnant 

délégation de signature en matière d’activités à M. Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer 

Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n° 111-2025 du 20 août 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional

de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière

d’activités maritimes et littorales ;

Vu l’avis de la commission locale de pilotage de la station la Seine réunie le 23 octobre 2025 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime ;

ARRÊTE :

Article 1 :

Dans les limites de la station de pilotage de la Seine, le pilotage des bateaux, convois et autres engins

flottants fluviaux est obligatoire, sauf dans les cas prévus aux articles 2 et 3 ci-après.

Article 2 : 

Sont affranchis de l’obligation de pilotage :

• les bateaux, convois et autres engins flottants fluviaux ne franchissant pas la limite aval du

port  maritime  de  Rouen,  c’est-à-dire  la  perpendiculaire  à  l’axe  du  fleuve  passant  par

l’extrémité  aval  du  mur  du quai  de  La  Bouille,  au  PK  260.100,  à  l’exception  des  bateaux

transportant des passagers ;
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• les bateaux dont la longueur est inférieure ou égale à 45 mètres, la largeur est inférieure ou

égale à 8 mètres, à l’exception des bateaux réalisant des services portuaires ou des transports

de passagers ;

• les bacs départementaux fluviaux affectés au service public de transport de personnes (qui

réalisent essentiellement du service inter-rives).

Article 3 : 

Sont affranchis de l'obligation de prendre un pilote les bateaux ci-dessous définis lorsque la conduite

est assurée personnellement par des conducteurs munis de la licence de patron-pilote prévue aux

articles 5 et 6 du présent arrêté ou assistés de personnes possédant une telle licence :

1) les automoteurs isolés, formations à couples et convois poussés ;

2) les bateaux à passagers dont la longueur est inférieure ou égale à 45 mètres, la largeur est

inférieure ou égale à 8 mètres ;

Sont également affranchis de l’obligation de prendre un pilote les conducteurs munis d’une licence de

patron-pilote en cours de validité pour les bateaux à passagers à cabines et pour la zone considérée

(existence  de  licences  pour  les  zones  « Caudebec »,  « Tancarville »  et  « Honfleur »  entre  le  pont

Guillaume le Conquérant de Rouen et le PK 356,3). Ces licences patron-pilote sont régies par un arrêté

préfectoral distinct.

Dans  le  cas  du  transport  de  matières dangereuses,  cet  affranchissement  ne  dispense  pas  de  la

présence  à  bord  des  qualifications  requises  pour  ce  transport  et  adaptées  au  transport  à

entreprendre.

Article 4 : La licence de patron-pilote (LPP) est délivrée par le préfet de la Seine-Maritime ou son

représentant, dans les conditions fixées par le Code des transports.

La  demande  de  licence  est  établie  sur  papier  libre  (ou  par  mail)  et  adressée  à  la  Direction

Départementale des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime (DDTM), Délégation à la mer et au

littoral,  avec les pièces prévues par l'article  D 5341-82 du Code des transports et à l’article 9 du

présent arrêté.

Article 5 : 

Les licences de patron-pilote peuvent être sollicitées pour les zones suivantes :

• Zone « La Bouille » : entre le Pont Guillaume le Conquérant et l’extrémité aval du mur du quai

de la Bouille, au PK 260.100 ;

• Zone « Jumièges » : entre le feu de Jumièges (PK 296,4) et le feu de Norville (PK 316,2) ;

• Zone  « Tancarville » :  entre  le  Pont  Guillaume  le  Conquérant à  Rouen  et  l’écluse  de

Tancarville ;

• Zone « Honfleur » : entre le Pont Guillaume le Conquérant à Rouen et la limite aval du chenal

d’accès au port de Honfleur (PK 356,3) ;
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• Zone  « Rade » :  entre  le  Pont  Guillaume  le  Conquérant à  Rouen  et  l’estuaire  de la  Seine

délimité au Nord par le parallèle 49°27,5’N, à l’Ouest par le méridien de Greenwich (longitude

000°) et au Sud par une ligne axée Est-Ouest partant du feu de la falaise des Fonds situé à

l’ouest de Honfleur.

Article 6 : 

I. Les licences de patron-pilote peuvent être sollicitées pour les types de bateaux, d’engins flottants et

de convois suivants :

• Licence  O valable pour la zone  « La Bouille » et/ou « Jumièges » :  bateaux transportant des

passagers, dont les dimensions maximales répondent à l’article 3 point 2 ;

• Licence  A :  automoteurs  isolés,  convois  poussés,  formations  à  couple  et  autres  engins

flottants d’une longueur inférieure ou égale à 125 mètres ;

• Licence B : automoteurs isolés, convois poussés et formations en convoyage d’une longueur

supérieure à 125 mètres et jusqu’à 185 mètres ;

• Licence C : bateaux autorisés à naviguer en zone 1 au sens de l’arrêté du 2 octobre 2018, d’une

longueur maximale de 135 mètres et dont les dimensions permettent la navigation à l’amont

du Pont Jeanne d’Arc à Rouen. La licence est valable sur la zone « Rade » définie à l’article 5.

L’attribution de la licence B donne automatiquement droit à l’attribution de la licence A.

II. Lorsque deux automoteurs naviguent à couple, une seule licence de patron-pilote est exigée ; cette

licence doit être valable pour l’unité la plus importante de la formation.

Lorsque des automoteurs naviguent en convoyage, le conducteur de chacun des automoteurs doit

être  titulaire  d’une  licence  de  patron-pilote  valable  pour  son  bateau  sauf  exceptions  dûment

concertées et encadrées par la capitainerie de Rouen.

Les bateaux à passagers à cabines font l’objet d’une licence patron pilote distincte encadrée par un

autre arrêté préfectoral.  Aucun voyage sur  ces bateaux ne pourra donc être réalisé avec une des

licences  précitées.  Un voyage  à  vide  de  ces  bateaux  (aucun  passager  hors  équipage  – pour  une

amenée au chantier naval par exemple) pourra être réalisé par un détenteur d’une licence adaptée

aux  caractéristiques  du  bateau  et  au  voyage réalisé.  Le  voyage  concerné sera  alors  comptabilisé

uniquement pour le renouvellement de la licence fret utilisée.

Article 7 :

Le tableau ci-dessous donne l’articulation entre les licences patron-pilote « passagers » régies par un

arrêté  préfectoral  distinct  (bateaux  à  passagers  à  cabines)  et  les  licences  patron-pilote  « fret »

encadrées par le présent arrêté (incluant des bateaux à passagers sans cabines).

Le détenteur d’une ou des licences patron-pilote « passagers » valide(s) de la première colonne du

tableau ci-dessous peut obtenir, par équivalence et sur simple demande auprès de la DDTM de Seine-

Maritime, l’attribution des licences « fret » mentionnées dans la seconde colonne. 

LPP « Passagers » valide(s) détenue(s) LPP « Fret » pouvant être obtenue(s)

LPP « Caudebec » LPP O zone « La Bouille »

LPP « Caudebec » et « Tancarville » LPP O zone « Jumièges »
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Pour obtenir, par équivalence, les licences précitées, le licencié des bateaux à passagers avec cabines
devra transmettre, outre le certificat médical de moins de trois mois mentionné à l’article D 5341-82
3° du Code des Transports, une photo d’identité et un relevé démontrant la conduite pour au moins
12 voyages sur  la  zone  concernée dans l’année précédant  la  demande.  La  durée de  validité  des
licences obtenues par équivalence sera dans tous les cas calée sur la durée de validité des licences
sources.  Par simplification, il  est donc préférable de solliciter des équivalences de licence patron-
pilote au moment des renouvellements de licences quitte à les anticiper. 

Article 8 : La commission locale chargée d’examiner les candidats à une licence de patron-pilote (jury)
comprend, sous la présidence du préfet de la Seine-Maritime ou de son représentant :

1.  Le  Directeur  de  la  Direction  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France (DRIEAT) ou son représentant ;
En  cas  d’empêchement,  le  représentant  de  la  DDTM  pourra,  à  la demande  de  la  DRIEAT,  la
représenter.

2. Le Directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime ou son représentant ;

3. Le Commandant du port de Rouen ou son représentant ;

4. Au moins un pilote de Seine en service choisi en raison de sa compétence technique sur les sections
amont et aval, sur proposition du Président du Syndicat des pilotes de la Seine et avis du directeur
départemental  des  territoires  et  de  la mer  de Seine-Maritime.  Pour  l’examen à  l’obtention de la
licence O et pour la zone « La Bouille », la présence d’un seul pilote est requise.

5. Au moins un conducteur possédant une licence de patron-pilote d’un niveau au moins égal à celle
sollicitée  par  les  candidats  ou  un  conducteur  expérimenté  reconnu pour  la  zone  concernée  sur
proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime.

Les membres précités de la commission font l’objet d’une décision de nomination du Préfet de la
Seine-Maritime.

Article 9 : La licence de patron-pilote ne peut être délivrée qu’aux titulaires des certificats de capacité
pour la conduite des bateaux de commerce mentionnés au R 4231-8 du Code des Transports ou des
certificats de qualification de conducteurs de l'Union européenne prévus par le titre III livre II de la
partie réglementaire du Code des Transports relative à la navigation intérieure (R 4230-1 et suivants),
exigibles pour les bateaux,  convois ou convois poussés entrant dans la catégorie  pour laquelle la
licence est demandée.
Le  candidat  devra ainsi  transmettre  une copie  du  certificat  visé  supra  (conducteur)  en  cours  de
validité avec la mention radar et autorisant la conduite  sur  les voies de navigation intérieure des
bateaux et engins flottants fluviaux pour lesquels la licence est demandée.

Pour  les  licences  sollicitées  sur  les  zones  « Honfleur »  et  « Rade »  précisées  à  l’article  5,  il  sera
notamment exigé, avant l’examen ou au moment du renouvellement de licence, la transmission d’une
copie d’un certificat de qualification de conducteur avec la mention radar et précisant l’autorisation
spécifique pour les voies d’eau intérieures à caractère maritime prévue par l’article R 4231-1-2 I 1° du
Code des Transports (jusqu’au 17 janvier 2032, possibilité de transmettre un certificat de capacité du
groupe A, avec une attestation radar, prévu par l’article R 4231-8 du Code des Transports).
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Compte-tenu des prérequis et du programme de l’examen, les licenciés patron-pilotes O ne pourront

pas bénéficier du système d’équivalence auprès de l’autorité compétente tel que prévu au 4  alinéaᵉ

de l’article A 4231-16-3 du Code des Transports.

Le candidat à une licence de patron-pilote doit avoir effectué dans les limites de la zone et pour les

types de bateaux pour lesquels la licence est demandée, en qualité de conducteur et directement

assisté d’un pilote en activité de la station  de la Seine ou par un titulaire d’une licence appropriée

valide, les voyages ci-après :

• Licence O : deux voyages aller et retour dans les trois mois qui précèdent la demande ;

• Licence A : douze voyages aller ou retour dans l’année qui précède la demande ;

• Licence B : douze voyages aller ou retour dans l’année qui précède la demande ;

• Licence C pour la zone « Rade » : douze voyages aller ou retour dans l’année qui précède la

demande,  dont  six  au  moins  (avec  quatre  de  nuit)  assistés  obligatoirement  d’un  pilote

maritime en activité de la station de pilotage de la Seine pour la zone comprise entre la limite

aval du chenal d’accès au port de Honfleur et l’estuaire de la Seine.

Les  voyages  réalisés  préalablement  au  passage  d’examen  devront  être  opérés  à  bord  d’unités

respectant les caractéristiques précisées  à l’article 6 et sur la  zone concernée.  Les candidats à la

licence justifient  leurs  voyages par  la  production d’un relevé produit  par  leur  soin  et  attesté par

l’employeur y compris vis-à-vis de la fonction de conduite occupée (ce relevé pourra faire l’objet des

vérifications qui s’imposent par les services des affaires maritimes et/ou l’autorité investie du pouvoir

de police portuaire).

Les candidats à la licence A, B ou C devront obligatoirement suivre une réunion préparatoire avant le

passage de l’examen.

Article 10 : Le candidat à la licence de patron-pilote doit être âgé de vingt-et-un ans au moins et de

soixante-cinq ans au plus conformément à l’article D 5341-81 du Code des Transports. Il est tenu d’en

justifier au moment de subir les épreuves de l'examen.

En cas de licence A, la longueur de l’automoteur isolé, convoi poussé, formation à couple et autre

engin  sera  inférieure  soit  à  125 mètres  soit  aux  dimensions  portées  au  certificat  de  bateau  de

commerce ou document équivalent le cas échéant.

Article 11 :

Le programme de l’examen est adapté en fonction de la zone et des types de bateaux, d’engins

flottants et formation de convois pour lesquels la licence est demandée.

Les connaissances générales doivent porter sur :

• le règlement international de 1972 pour prévenir les abordages en mer publié par décret n° 77-

733 du 6 juillet 1977 ;

• les arrêtés du préfet maritime portant réglementation de la circulation des navires en baie de

Seine aux approches des rades du Havre-Antifer, Le Havre, Rouen et Caen-Ouistreham ;

• le règlement général de police des ports maritimes de commerce et de pêche ;

• les règlements particuliers de police des ports de Rouen et Honfleur ;
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• le règlement local pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses dans les

ports de Rouen et de Honfleur ;

• l’arrêté du  2  octobre 2018 relatif  au classement des  zones de navigation des  bateaux de

commerce, des bateaux de plaisance et engins flottants et aux compléments ou allégements

des prescriptions techniques applicables sur certaines de ces zones de navigation ; 

• l’arrêté du 27 avril 2022 modifié relatif aux qualifications des équipages et à la conduite des 

bateaux de commerce en navigation intérieure ;

• le  standard  européen  pour  les  qualifications  en  navigation  intérieure  (ES-QIN  partie  1,

chapitre  2  et  3).  En  effet,  compte-tenu  du  système  d’équivalence  de  la  licence  avec

l’autorisation  spécifique  pour  la  navigation  sur  des  voies  d’eau  intérieures  à  caractère

maritime, le programme de l’examen intègre désormais des questions conformes à l’ES-QUIN

sauf le chapitre 3 pour les seuls candidats à la licence O.

Les candidats doivent en outre connaître précisément les éléments suivants :

• le régime des marées en Seine (calcul de l’heure d’arrivée du flot en un point quelconque de la

Seine, durée du flot ; calculs de l’heure du début du jusant et de la durée du jusant ; vitesses

des courants de flot et de jusant ; effet des crues, du mascaret, etc.) ;

• la pratique de la rivière : chenal de nuit, feux de rives, bouées et appontements ; marégraphe ;

échelles  de marées ;  détecteurs  de brume ;  bacs ;  poste de refoulement ;  appontements ;

cales et quais divers ; coffres d’amarrage ; postes de stationnement pour bateaux fluviaux ;

distance kilométrique des points principaux ; orientation vraie de la Seine entre ces points ;

principaux bancs en Seine ; chenal des navires de fort tirant d’eau ; distances approximatives

des berges où doit se tenir un bateau qui fait route, et qui est obligé de mouiller ; précautions

dans les courbes ;  mesures à prendre en cas  de brume, en cas  de croisement,  en cas de

dépassement, au mouillage ; manœuvre d’accostage ; manœuvre d’entrée et de sortie du sas

de  Tancarville ;  manœuvre  d’évitage  à  Port-Jérôme ;  manœuvre  d’entrée  et  de  sortie  des

différentes darses du port de Rouen et du port de Honfleur ;  manœuvre de mouillage en

rivière avec courant quelconque et contrôle de la tenue au mouillage ; connaissances des

horaires de transit des navires par rapport à la marée ; navigation au radar ;

• la lecture des cartes marines de la zone considérée ;

• les notions sommaires sur le compas et pour les bateaux sur lesquels les équipements radar et

VHF sont exigés, connaissance sur l'utilisation de ces matériels et sur les canaux d’appel et de

dégagement ;

L’examen pour les candidats à l’obtention de la licence C zone « Rade » porte également sur :

• le régime des marées dans l’embouchure de la Seine et dans les chenaux ; les principales roses

de courants ;

• la  description  du  chenal :  orientation,  balisage,  courants,  sondes,  alignements  de  garde,

guidage radar par visibilité réduite ;

• les hauts-fonds : emplacements, balisage, sondes, épaves ;

• les  communications :  organisation du trafic,  VTS  Rouen-Port  et  du  Havre,  canaux VHF et

dégagements, canaux de sécurité, autorités et sémaphores compétents.

Pour toutes les licences, le jury s’assure, en outre, qu’un candidat étranger a un niveau suffisant de

connaissance de la langue française lui permettant de communiquer d’une manière satisfaisante avec

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-11-17-00003 - AR 195-2025 - Portant pilotage des bateaux,

convois et autres engins flottants fluviaux qui effectuent une navigation dans les limites de la station de pilotage de la Seine 10



le  représentant de  l’autorité  investie  du  pouvoir  de police portuaire  et  les  usagers  du  port  avec

lesquels il serait en rapport à l’occasion des opérations effectuées sous le couvert de la licence.

Article 1  2   : 

Ne peuvent se présenter à l’examen pour la délivrance d’une licence de patron-pilote les candidats

qui ont été refusés par la commission depuis moins de six mois, qui ont été reconnus responsables

d’un accident survenu depuis moins d’un an ou qui ont fait l’objet d’une sanction ou d’une poursuite

pour des faits en rapport avec la conduite des bateaux fluviaux depuis moins de trois ans. Une copie

d’un document d’identité sera demandée par le service instructeur au moment de l’inscription à la

licence ou lors du renouvellement de celle-ci pour vérifier l’absence ou non d’antécédents.

Article 1  3   : 

Sauf cas particuliers précisés ci-après, la licence de patron-pilote est accordée pour une période de

trois ans.

Tout titulaire d’une licence de patron-pilote est tenu de faire parvenir au préfet de la Seine-Maritime,

ou son représentant, lorsqu’il demande le renouvellement de sa licence, un relevé des voyages qu’il a

effectués en qualité de conducteur, et sans l’assistance d’un pilote ou d’un autre licencié, au cours des

3 années précédant sa demande de renouvellement (pendant la période de validité de la licence).

Il  devra préciser  les trajets effectués et les caractéristiques des bateaux, convois et autres engins

fluviaux qu’il a pilotés dans le cadre de sa licence et fournir un certificat médical délivré depuis moins

de trois mois par un médecin des gens de mer ou un médecin agréé par le service de santé des gens

de mer attestant que l’intéressé remplit les conditions physiques mentionnées à l’article D 5341-84 1°

du Code des transports.

Outre  les  conditions  prévues  par  l’article  D  5341-84  du  Code  des  transports,  pour  obtenir  le

renouvellement  de  sa  licence,  le  patron-pilote  doit  avoir  effectué  dans  les  36 mois  précédant  la

demande ou la date d’échéance de sa licence :

• licence O : 3 voyages aller ou retour minimum, dont 1 au moins dans les 12 mois précédant la

demande ou la date d’échéance de sa licence ;

• licences A, B et C : 12 voyages aller ou retour minimum dont 4 au moins dans les 12 mois

précédant la demande ou la date d’échéance de sa licence.

Lorsqu’un titulaire de licence a soixante-cinq ans pendant la période des 3 ans consécutive à la date

de renouvellement,  la validité de la licence est  limitée à cette date anniversaire.  Le licencié  aura

ensuite une licence patron-pilote renouvelée annuellement sous réserve de fournir, conformément à

l’article D 5341-85 du Code des Transports, un certificat médical justifiant le respect des conditions

d’aptitude physique mentionnées au 3°  de l’article D 5341-82.  Le licencié devra fournir  en sus,  à

l’appui de sa demande, un relevé de voyages sur l’année précédente (4 voyages minimum pour les

licences A, B et C et 1 voyage pour la licence O) et au besoin, à la demande du service instructeur, une

copie du certificat de qualification de conducteur valide.

Compte-tenu de l’évolution actuelle du trafic en Seine, des prévisions de trafic à moyen terme sur des

unités de plus grande longueur et pour éviter un effet de seuil générateur d’une réduction du nombre
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de licenciés B, il  sera toléré,  uniquement dans le cadre du renouvellement des licences B,  qu’une

moitié minimum des voyages requis (soit 6 voyages aller ou retour minimum en 3 ans dont 2 au moins

dans les 12 mois précédant la demande ou la date d’échéance de la licence) soient réalisés sur des

unités supérieures  au seuil  de 125 m (l’autre moitié maximum  pouvant être réalisée sur des unités

inférieures ou égales à 125 m).

Le cas échéant, dans le cas d’un renouvellement de licence B, si les conditions de renouvellement sont

remplies mais que plus de la moitié des voyages requis ont été réalisés sur des unités inférieures ou

égales à 125 m, le licencié se verra attribuer d’office, au moment du renouvellement, une licence A en

remplacement de sa licence B.

La  tolérance  précitée  ne  s’applique  pas  pour  les  voyages  pré-requis  à  l’examen  qui  devront

obligatoirement être réalisés sur des bateaux respectant les seuils définis à l’article 6 et pour lesquels

la licence est sollicitée.

Les  voyages  réalisés  à  bord  d’un  bateau  à  passagers  à  cabines,  grâce  à  la  licence  patron-pilote

passagers adaptée (situation de conduite) et sur la zone géographique correspondante, pourront être

comptabilisés pour renouveler une licence A et/ou O.

Article 1  4     :

Conditions de conservation des licences :

En cas de non-renouvellement à l’échéance de sa licence, l’article D 5341-84 du Code des Transports

prévoit que le demandeur dispose de trois années supplémentaires pour obtenir le renouvellement

de sa licence.

Ce délai ne permet en aucun cas à un licencié de naviguer en zone de pilotage obligatoire avec une

licence échue.

Si les  considérations  d’ordre  médical  sont  respectées,  en  l’absence  de  sanctions/poursuites  du

licencié, et dans l’éventualité où le licencié dispose des prérequis en  nombre de voyages, jugés à la

date d’échéance de sa licence, la licence pourra lui être renouvelée dans ce délai supplémentaire par

l’autorité compétente sans nouveau passage d’examen et sans consultation du jury. Le licencié devra,

avant le renouvellement et uniquement  dans la période où sa licence est échue, faire appel à un

pilote ou à un autre licencié le temps que sa licence soit renouvelée.

Passé le délai de trois ans précité après échéance de la licence, le licencié devra repasser dans tous les

cas de figure l’examen prévu à l’article D. 5341-78 du Code des Transports sous réserve de pouvoir

remplir les conditions préalables (voyages, âge, conditions d’aptitude physique, etc.).

Par ailleurs, si la licence n’a pas été renouvelée à l’échéance :

• car le licencié est dans l’incapacité de justifier avoir effectué le nombre minimal de voyages

requis sur la zone considérée pendant la durée de validité de la dernière licence : il devra

compléter  ses  voyages  manquants  par  des  tours  pilotés  avec  un  pilote  maritime  puis

continuer à faire appel, au-delà, à un pilote ou à un licencié jusqu’au renouvellement de sa

licence. Il  devra cependant avoir  fait au moins la moitié des voyages requis,  en tant que

conducteur utilisant sa licence, tels que prévus sur la période des trois ans de validité de la

licence (sinon avis préalable requis du jury avant un éventuel renouvellement de licence) ;
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• car le licencié ne remplit pas, à la date de la demande de renouvellement, aux conditions
d’aptitude physique à l’exercice des seules fonctions de patron-pilotes (mais aptitude à la
conduite) mentionnées au 3° de l’article D. 5341-82 : il  devra faire appel aux services d’un
pilote ou d’un autre licencié jusqu’à production d’un certificat médical valide ou le résultat
d’une commission de contre-visite ;

• car le licencié a fait l’objet d’une sanction ou d’une poursuite pendant la dernière période de
validité de sa licence pour des faits en rapport avec la conduite des bateaux fluviaux : il devra
faire appel aux services d’un pilote ou d’un autre licencié jusqu’à ce que le jury prévu à
l’article 8 se soit exprimé sur le renouvellement de sa licence.

Comme indiqué dans l’article précédent, lorsqu’il  est âgé de plus de soixante-cinq ans, le titulaire
d’une  licence  de  patron-pilote  est  tenu  d’adresser  chaque  année  au  préfet  de  département  un
certificat  médical  justifiant  le  respect des  conditions  d’aptitude  physique  mentionnées  au 3°  de
l’article D. 5341-82. Le cas échéant, la licence délivrée antérieurement au présent arrêté pourra être
suspendue dans l’attente  du certificat médical  ou retirée par  le  Préfet  de Département dans les
conditions de l’article D 5341-84 du Code des Transports, l’intéressé ayant été préalablement admis à
présenter ses observations.

Le  jury  sera  consulté,  au  besoin  et  à  la  demande  du  service  instructeur, sur  tous  les  cas  de
renouvellement de licence qui ne respecteraient pas les conditions prévues par l’article D 5341-84 du
Code des Transports. Le jury pourra, par exemple et pour les candidats n’ayant pas assez de voyages
en dehors des cas précités, exiger en sus un ou des tours en double sur un navire de mer associé à une
séance de préparation à la licence.

En sus des 12 voyages requis sur des unités de plus de 125 m, un candidat à la licence B, déjà titulaire
d’une licence A, pourra obtenir celle-ci sans nouvel examen après la réalisation en observateur d’un
tour attesté sur un navire de mer et la participation à une séance de préparation à l’examen.

Article 1  5   : 

À tout moment, le préfet de la Seine-Maritime, après avis de la commission locale, l’intéressé ayant
été préalablement admis à présenter ses observations, peut suspendre ou retirer le bénéfice de la
licence de patron-pilote à un conducteur qui ne présenterait plus les garanties nécessaires à la bonne
exécution et la sécurité du trafic maritime environnant ou si les conditions exigées pour la délivrance
de la licence cessent d'être remplies. Toute suspension ou retrait du titre de conduite entraînera de
facto la suspension sur la même période ou le retrait de(s) (la) licence(s) patron-pilote.

Article 1  6   : 

En cas d’accident de navigation survenu à l’aval du pont Guillaume le Conquérant, à un bateau, à un
convoi ou à un autre engin flottant fluvial,  le patron du bateau, s’il  est titulaire d’une licence de
patron-pilote ou le titulaire de la licence qui lui prête assistance, doit, sous peine de suspension de sa
licence, remettre dans les vingt-quatre heures son rapport à la préfecture de la Seine-Maritime, à la
direction départementale des territoires et de la mer de la Seine Maritime et à la direction d’Haropa
Port Rouen.
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Article 1  7   : 

Conformément à l’article L 5337-5 du Code des Transports, le fait pour un patron d’un bateau ou de

tout autre engin flottant de ne pas obtempérer aux ordres de l’autorité investie du pouvoir de police

portuaire est passible d’une amende.

Celle-ci s’élève actuellement jusqu’à 20 000 € pour un bateau ou autre engin flottant d’une longueur

hors tout supérieure à 100 mètres.

De plus,  le  non-respect  de  l’article  L  4231-1  1°  du  Code des  Transports  relatif  aux  qualifications

requises du conducteur est réprimé par l’article L 4274-11 du Code des Transports.

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  sera  ainsi  dûment  constaté  et  poursuivi

conformément à la législation en vigueur.

Article 1  8   : 

L'arrêté  n°147/2013 du  21 octobre 2013  relatif  au  pilotage des  bateaux,  convois  et  autres  engins

flottants fluviaux qui effectuent une navigation dans les limites de la station de pilotage de la Seine

est abrogé.

Un avis de la commission locale, telle que définie à l’article 8, sera sollicité avant toute modification

du présent arrêté préfectoral.

Article 19 : 

Le directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  -  Mer  du Nord,  le  directeur  départemental  des

territoires et de la mer de la Seine-Maritime, le commandant du port de Rouen et le président de la

station de pilotage de la Seine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet et par subdélégation

 Le directeur adjoint,

Thierry CANTERI

Copies à :

DGITM/DST/PTF2

Préfecture-SGAR Normandie

DRIEAT IdF

DDTM 76 / DML

DDTM 14 / DML

Capitainerie du port de Rouen

Station de pilotage de la Seine
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Annexe 1 – Dispositions transitoires

Toutes les licences patron-pilote délivrées avant la publication du présent arrêté restent valides, si les

conditions exigées pour leur délivrance restent remplies, jusqu’à la date d’échéance de celles-ci.

Les licences OO sont désormais supprimées.

Les licences OO qui sont valides au moment de la publication du présent arrêté seront commuées en

licences O au moment du renouvellement.

Lors du renouvellement des licences A ou B, instruit après la publication du présent arrêté, il  sera

délivré une licence en adéquation avec les caractéristiques des voyages pilotés par le licencié pendant

la période de validité de la licence.

Ainsi, à titre d’exemple, un licencié détenant une licence A avant la publication du présent arrêté, qui

a  réalisé  12  voyages  dont  4  au  moins  dans  les  douze  mois  précédant  la  demande  ou  la  date

d’échéance de sa licence, sur des unités de 135 m, aura automatiquement, lors du renouvellement de

sa licence, l’attribution d’une licence B.

En cas de panachage des 12 voyages minimum requis pour renouveler une licence A ou B, détenue

avant la publication du présent arrêté (panachage réalisé  sur  des  unités  correspondant  aux deux

catégories de longueur, inférieure ou égale à 125 m et supérieure à 125 m), il sera attribué, au moment

du renouvellement, la licence correspondant aux caractéristiques des unités sur lesquelles au moins la

moitié des 12 voyages requis pour renouveler la licence auront été réalisés.

A contrario, le détenteur d’une licence B, obtenue avant la publication du présent arrêté et qui fournit

moins de la moitié des voyages requis sur des unités supérieures à 125 m, se verra attribuer d’office, au

moment du renouvellement, une licence A en remplacement de sa licence B.

La zone géographique 00 est supprimée et les zones 0, 1, 2 et 3 sont modifiées.

Pour éviter toute confusion avec les arrêtés ministériels relatifs aux zones de navigation, les zones

géographiques 0, 00, 1, 2 et 3 de validité des licences mentionnées sur les documents délivrés avant la

publication du présent arrêté sont commuées en zone « La Bouille »  (pour les ex zones 0 et 00),

« Tancarville » (ex zone 1 réduite), « Honfleur » (ex zone 2) et « Rade » (ex zone 3) telles que définies à

l’article 5 du présent arrêté.

Le  service  instructeur  pourra  solliciter  une  photo  d’identité  et  une  enveloppe  timbrée  lors  du

renouvellement  en  cas  de  réalisation  d’une  nouvelle  carte  de  licencié  ou  lors  d’une  demande

d’équivalence telle que prévue à l’article 7.
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-12-04-00007

AR 217-2025 - Fixant les jours de pêche, le

nombre de débarquements autorisés pour la

pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten

maximus) dans le secteur « Bande Côtière

Hauts-de-France » pour la semaine 50
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 05/12/2025

ARRÊTÉ n°217/2025

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-France » pour la 

semaine 50

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Vu l'arrêté préfectoral n°101/2025 du 28 juillet 2025 portant sectorisation pour le suivi sani-
taire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu l'arrêté préfectoral n°214/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°13/2025 du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des  Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France rela-
tive à la création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée
de la coquille Saint-Jacques dans la bande côtière des Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral n°215/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°14/2025 fixant
les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-
France pour la saison 2025-2026 ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Considérant la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM)
de Normandie du 04/11/2025;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

La pêche de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur les gisements BCHDF1 et BCHDF2
(Bande Côtière Hauts-de-France) est autorisée à compter du lundi 8 décembre 2025 à 00:01,
sans restriction d’horaires, comme suit :

 Bande Côtière  Hauts-de-France 1 & 2 (BC HDF 1 et BC HDF 2)

Périodes Jours Dates Statut

Semaine 50

Lundi 08/12/25

Ouvert

Mardi 09/12/25

Mercredi 10/12/25

Jeudi 11/12/25

Vendredi 12/12/25

Samedi 13/12/25 PAS DE PÊCHE

Dimanche 14/12/25 Ouvert 

L’activité de pêche est limitée à 5 jours de débarquement maximum par navire sur une pé-
riode de six jours de pêche ;

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00:00 à 23:59.

Le quota journalier par navire pour chaque jour, est fixé à l’arrêté 215-2025 rendant obligatoire
la délibération fixant les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux
territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026. Le cumul des quotas est interdit. 

2/3
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Article 2 :

Un arrêté  préfectoral  complémentaire  fixera  les  jours  et  horaires  de  pêches  ainsi  que  le

nombre de débarquement autorisés pour les semaines suivantes.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit

d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux

mois à compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours

citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie

ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord

CRPMEM Normandie et Hauts-de-France

OP façade 

IFREMER

Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques

3/3
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-12-08-00005

AR 221-2025 - Portant modification de l'arrêté
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

CE TEXTE CONSOLIDÉ  A UNE VALEUR INFORMATIVE SANS PORTÉE JURIDIQUE 

PRÉFET DE LA RÉGION HAUTE-NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - mer du Nord

Le Havre, le 17 juillet 2014

Service Ressources Réglementation Économie Formation
Le préfet de la région Haute-Normandie

Commandeur de la légion d’honneur

ARRETE n°  50 / 2014
Unité Ressources Réglementation 

Réglementant l’exercice de la pêche maritime à pied de loisir 
sur le littoral du PAS-DE-CALAIS et de la SOMME

VU le règlement CEE n° 850/98 du 30 mars 1998 modifié,  visant à la conservation des
ressources  de  pêche  par  le  biais  de  mesures  techniques  de  production  des  juvéniles
d'organismes marins ; 

VU le code rural et notamment son livre IX relatif à la pêche maritime et à l'aquaculture
marine ; 

VU le décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 modifié, pris pour l’application du titre II et du titre
IV du livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990 modifié, relatif à l'exercice de la pêche maritime
de loisir ;

VU le décret n° 90-719 du 9 août 1990 fixant les conditions de pêche, de récolte ou de
ramassage des végétaux marins ;

VU le décret n° 2001-426 du 11 mai  2001 modifié,  réglementant l'exercice de la pêche
maritime à pied à titre professionnel ;

VU le décret  n° 2010-1110 du 22 septembre 2010 relatif  à la gestion et  à la pêche de
l’anguille ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  2  juillet  1992  modifié,  fixant  les  conditions  de  délivrance  des
autorisations annuelles de pose de filets fixes dans la zone de balancement des marées ;
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VU    l’arrêté du 17 mai 2011 imposant le marquage des captures effectuées dans le cadre de la
pêche maritime de loisir ;

VU   l’arrêté ministériel du 26 octobre 2012 modifié déterminant la taille minimale ou le poids
minimal de capture des poissons et autres organismes marins ;

VU l'arrêté préfectoral n°61/2010 du 27 mai 2010 modifié fixant les conditions d'exercice de la
récolte des végétaux marins dans les départements du Pas-de-Calais et de la Somme pour les
pêcheurs professionnels et les plaisanciers ;

VU l’arrêté préfectoral n°79/2013 du 10 juin 2013 portant réglementation de la pêche à pied
des  couteaux  (ensis  spp) et  des  lavagnons  (scrobicularia  plana)  sur  les  gisements  des
départements du Pas-de-Calais et de la Somme ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 44/2014 du 25 juin 2014 réglementant l’exercice de la pêche à pied
des  tellines  (donax  vitatus)  sur les  gisements  des  départements  du Pas-de-Calais  et  de  la
Somme ; 

VU    les arrêtés, en date du 20 septembre 2002, n°115-D-2002 du Préfet du Pas-de-Calais et
n°116-D-2002 du Préfet de la Somme portant délivrance des autorisations de pose de filets fixes
sur l’estran des départements du Pas-de-Calais et de la Somme ;

VU l'arrêté du Préfet du Pas-de-Calais du 24 février 2014 portant classement de salubrité des
zones de production de coquillages vivants du Pas-de-Calais ;

VU l'arrêté du Préfet de la Somme du 7 mars 2014 portant classement de salubrité des zones
de production de coquillages vivants de la Somme ;

VU l'arrêté préfectoral  n°13/238 du 26 septembre 2013 portant  délégation de signature en
matière d'activités à M. Jean-Marie COUPU, Directeur interrégional de la mer Manche Est - mer
du Nord ;

SUR proposition du Directeur interrégional de la mer Manche Est - mer du Nord ;

A R R E T E

Article 1     : CHAMP D'APPLICATION   

Le présent arrêté réglemente l’exercice de la pêche maritime à pied de loisir sur le littoral du Pas-de-
Calais et de la Somme. 

La pêche maritime à pied de loisir, au sens du présent arrêté s’entend comme toute action de pêche
(y compris surfcasting et pêche de bord) qui s’exerce sur le domaine public maritime ainsi que dans la
partie  des fleuves,  rivières,  étangs ou canaux où les eaux sont salées telle que délimitée par la
réglementation en vigueur  : 
1 – sans que le pêcheur cesse d’avoir un appui sur le sol
2 – sans équipement respiratoire permettant de rester immergé.

Conformément à l’article 1 du décret du 11 juillet 1990 susvisé, le produit de la pêche est destiné à la
consommation exclusive du pêcheur et de sa famille et ne peut être colporté, exposé à la vente,
vendu sous quelque forme que ce soit ou acheté en connaissance de cause. 

Conformément  à  l'article  R213-35  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  les  « coquillages »
s’entendent  comme les espèces marines appartenant  aux groupes des  mollusques bivalves,  des
gastéropodes, des  échinodermes et des tuniciers.

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-12-08-00005 - AR 221-2025 - Portant modification de l'arrêté

n°50/2014 du 17 juillet 2014 réglementant l'exercice de la pêche à pied de loisir sur le littoral du PAS-DE-CALAIS et de la SOMME 25



Article 2 :    RÈGLES GÉNÉRALES DE LA PÊCHE A PIED POUR TOUTE ESPECE MARINE  

2-1 : Coquillages 

a) zones de production non classées
La pêche à pied de loisir est interdite dans les zones de production non classées du point de vue de la
salubrité.

b) zones de production classées
La pêche de loisir  est autorisée du lever au coucher du soleil  (heures légales) sur les gisements
coquilliers situés dans les zones de production classées du point de vue de la salubrité en « A » ou
« B » selon le groupe de coquillages concerné sous réserve d'une ouverture des gisements coquilliers
par arrêté préfectoral. 
La pêche à pied de loisir est interdite sur l’ensemble du littoral à moins de 25 mètres du périmètre des
concessions de cultures marines.
Une cartographie des zones de production est jointe au présent arrêté.

c) les coquillages-appâts
La pêche des coquillages utilisés comme appâts s’exerce dans les mêmes conditions que celles
définies aux points a) et b) du présent article

2-2     : Bulots   
La pêche des bulots d’une taille supérieure à 70 mm est interdite sur l’ensemble du littoral des
départements du Pas-de-Calais et de la Somme.

2-3 : Crustacés 
La  pêche  des  crustacés  est  autorisée  de  façon  permanente  sur  l’ensemble  du  littoral  des
départements du Pas-de-Calais et de la Somme à l’exception des femelles homards grainées.

2-4 : Poissons     
La  pêche  des  poissons  est  autorisée  de  façon  permanente  sur  l’ensemble  du  littoral  des
départements du Pas-de-Calais et de la Somme à l’exception des espèces suivantes :

– la civelle et l’anguille argentée   
      dont la pêche est interdite toute l’année.
– l’anguille jaune   
      dont les dates de pêche autorisées sont fixées annuellement par arrêté préfectoral

réglementant la pêche des poissons migrateurs.

2-5     : Végétaux marins  
La récolte des goémons de rives tels  que définis par le décret  du 9 août 1990 sus-visé est
autorisée toute l’année, à l’exception des lichens dont la récolte ne peut être pratiquée que du 1er

mai  au 30 octobre  et  des  salicornes,  des  asters  et  de  la  soude  pour  lesquels  des  arrêtés
préfectoraux annuels fixent les dates et lieux d’ouverture en fonction de leur cycle biologique. 

Article 3 :   LES ENGINS DE PÊCHE AUTORISES   

Seule l’utilisation des engins énumérés ci-dessous est autorisée.

3-1 - Ramassage des coquillages

Cette pêche se pratique en principe à main nue. Cependant, l'emploi des engins ci-dessous est
autorisé :

– moules  : une cuillère 
– coques  : une griffe à trois dents 
–
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3-2 – Ramassage des crustacés 
– un haveneau ou épuisette par personne d’un maillage de 8 mm de côté (16 mm maille

étirée mouillée). Le haveneau doit être exclusivement poussé à la main et non tiré.
– croc d’une longueur maximale de 150 cm.

3-3 – Pêche à la ligne tenue à la main
– lignes gréées pour l’ensemble d’un maximum de 12 hameçons (1 leurre = 1 hameçon).

Pour la pratique de cette pêche, le marquage des poissons s'applique conformément à l’arrêté
ministériel du 17 mai 2011 susvisé.

3-4 – Ligne de fond
– deux  lignes  de  fond  par  pêcheur,  fixées  sur  l’estran  et  munies  au  maximum de  30

hameçons chacune, sont autorisées sur l’ensemble du littoral du Pas-de-Calais et de la Somme,
à l’exception de la période estivale comprise entre le 15 juin et le 15 septembre inclus. 
Les lignes sont marquées par une identification du propriétaire (nom et prénom) au moyen d’une
plaque métallique ou de toute autre matière résistante à l’eau de mer.

–
3-5 – Filets fixes
L’emploi d’un filet fixe calé sur la grève dans la zone de balancement des marées est soumis à
autorisation annuelle valable du 1er janvier au 31 décembre délivrée par le Préfet du département
concerné.

Les caractéristiques du filet autorisé doivent être les suivantes :
- Longueur maximum du filet : 50 mètres. 
- Hauteur maximale : 2 mètres.
- Maillage : 90 mm, mailles mouillées étirées.
- Une fois posés, les filets doivent être distants entre eux d’au moins 150 mètres.
- Le filet doit être identifié par une plaque métallique ou de toute autre matière résistante à l’eau
de mer portant les nom et prénom de l'utilisateur autorisé.

Le titulaire d’une autorisation de pose de filet fixe doit déclarer, deux fois par an, en septembre et
décembre, à l’aide de formulaires fournis par la délégation à la mer et au littoral, les quantités
pêchées.

L’emploi d’un filet fixe est interdit dans les lieux suivants :
- les chenaux balisés d’accès aux ports et abris utilisés par les navires de commerce, de pêche
ou de plaisance ;
- les zones d’activités nautiques ;
- les zones de baignades balisées ;
- les cours d’eau et canaux affluents à la mer entre la limite transversale de la mer et la limite de
salure des eaux ;
- tout point du littoral situé à moins de 50 mètres d’une concession de cultures marines ;
- tout point du littoral situé de part et d’autre de l’embouchure des cours d’eau à saumon et à
truite de mer :

 * de la Slack, de la Liane, de la Canche, de l’Authie (de la Pointe du Haut Banc de la
commune de Berck à la limite des départements du Pas-de-Calais et de la Somme) pour
le département du Pas-de-Calais 
 * de l’Authie (limite des départements de la Somme et du Pas-de-Calais à la Pointe de
Routhiauville de la Commune de Fort  Mahon),  de la Somme et  de la Bresle pour le
département de la Somme.

3-6 – Casiers 
   –   2 casiers au maximum marqués des nom et prénom du pêcheur au moyen d’une plaque
métallique ou de toute autre matière résistante à l’eau de mer.
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3-7 – Récolte des végétaux marins
– Seul le couteau est autorisé. L'arrachage des végétaux est interdit.

3-8 – Vers
– L’usage de la fourche, la pelle et la pompe à vers est autorisé.

Article 4 :   LES QUOTAS   (modifié par l’arrêté n°221/2025 du 08 décembre 2025)

Pour chaque espèce, les quantités maximales autorisées par personne et par marée sont fixées
comme suit : 

– 5 kg pour les crevettes et les coquillages autres que les tellines, couteaux et lavagnons,
– 2 kg pour les tellines, couteaux et lavagnons,
– 0,5 kg pour les végétaux marins.
– 40 vers arénicoles (Arenicola marina et  Arenicola defodiens)  par marée, toute l’année,

tout type d’engins confondus

Article 5 : LA TAILLE RÉGLEMENTAIRE

Les  tailles  réglementaires  des  poissons,  coquillages  et  crustacés  sont  fixées  par  la
réglementation européenne et nationale en vigueur. 

Les  animaux  ne  respectant  pas  la  taille  minimale  de  capture  réglementaire  sont  remis
immédiatement sur le lieu de prélèvement. 

Article 6 :   LES BONNES PRATIQUES  

La récolte doit se limiter à la consommation personnelle ou aux quotas fixés à l’article 4.

Afin de respecter l’environnement et de perturber le moins possible le milieu, il est indispensable
de remettre les cailloux retournés dans leur position initiale.

Les pêcheurs doivent prendre toutes les mesures utiles afin d’assurer la propreté des lieux de
pêche et le respect du milieu naturel. Aucun déchet ne doit être abandonné sur le littoral sous
peine de sanction.

Les pêcheurs sont tenus de respecter l’environnement, en évitant le passage sur la végétation et
se conformer aux dispositions des arrêtés municipaux et préfectoraux en vigueur sur la partie du
littoral considérée.

Article 7 :   ABROGATIONS – DISPOSITIONS FINALES  

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 21 juillet 2014. 

L’arrêté préfectoral n°42 du 14 mai 1999 réglementant l'exercice de la pêche à pied de loisir  des
coquillages sur les gisements naturels du littoral des départements du Pas-de Calais et de la Somme
est abrogé.

Article 8     : SANCTIONS  

Toute infraction au présent arrêté expose son auteur aux suites pénales et administratives prévues
conformément aux dispositions du livre IX du code rural et de la pêche maritime.
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Article 9

Le Directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Haute-Normandie ainsi qu'aux recueils des actes administratifs des préfectures du Nord-Pas-de-
Calais et de la Picardie.

Pour le préfet de la région Haute-Normandie et par délégation,
Le directeur interrégional de la mer 

Collection des arrêtés     :   préfecture HN

Destinataires     :   

CNSP – CROSS Etel

Préfecture du Pas-de-Calais

Préfecture de la Somme

Sous-Préfecture de Saint-Omer, Calais, Boulogne sur mer, Montreuil sur mer

Sous-Préfecture d'Abbeville

DREAL Nord-Pas-de-Calais

ARS Nord-Pas-de-Calais et Picardie

DDTM 62 / DML

DDTM 80 / PGL

DDPP 62 + 80

groupement de gendarmerie Manche Mer du Nord

Gendarmerie maritime BSL Boulogne sur mer 

Brigades nautiques de Gendarmerie de Calais et Saint Valéry sur Somme

Préfecture Maritime (division AEM)

CRPMEM Nord-Pas-de-Calais - Picardie

Mairies littorales du Pas-de-Calais et de la Somme

Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d'Opale
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-12-04-00006

DEC 0992-2025 - Portant ouverture d'un

concours pour le recrutement de trois pilotes à

la station de pilotage de la Seine.
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Direction interrégionale de la mer

Manche Est – mer du Nord

Division activités maritimes

Service formation et emploi maritime                              Le Havre, le 04 décembre 2025

DECISION n° 992 / 2025

Portant ouverture d’un concours pour le recrutement de trois pilotes

 à la station de pilotage de la Seine

Le préfet de la région Normandie, 

Préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code des transports ;  

Vu le Code des ports maritimes ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 septembre 1990 modifié portant organisation et programme des concours de
pilotage ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2018 modifié relatif aux conditions d’aptitude médicale aux fonctions de
pilote et de capitaine pilote, de pilote hauturier et de patron pilote ;

Vu  l’arrêté n° 140 / 2005 modifié du 13 mai 2005 portant règlement local de la station de pilotage de la
Seine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/23-032  du  30  janvier  2023 du préfet  de  la  région  Normandie  donnant
délégation  de  signature  en  matière  d’activités  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur  interrégional  de  la  mer
Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n° 111 / 2025 du 20 août  2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la
Mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes
et littorales ;

Vu la demande du président du syndicat des pilotes de la station de la Seine ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Seine-Maritime ;
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DECIDE :

Article 1
er 

: 

Un concours pour le recrutement de trois pilotes à la station de pilotage de la Seine est ouvert à partir du

lundi 16 mars 2026.

A  rticle 2   :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord et le directeur départemental des territoires

et de la mer de la Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente

décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la région Normandie.

Pour le préfet et par délégation,

                                                             Le Directeur interrégional adjoint

    Thierry CANTERI

Copies à :

DGITM/DTFFP/SDP/P3 

Préfecture de région / SGAR Normandie

DDTM 76 
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